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' 

Bonjour M. Cadrin, 

La commission vous remercie de votre message concernant M. Lasserre. Malheureusement, 
elle n'est pas en mesure de donner une suite positive à votre demande, et ce pour deux 
raisons. La première est le fait que les rencontres à caractère privé concernant un 
projet qui fait l'objet d'un mandat public ne font pas partie des pratiques courantes des 
commissions d'examen conjoint fédéral-provincial ou des commissions du BAPE. 
Deuxièmement, la commission aurait bien pu se faire plaisir de lire et d'entendre H. 
Lasserre durant la période de l'audience. Mais étant donné que la période de présentation 
des mémoires et prestations orales devant la commission est terminée, elle n'est pas en 
mesure de permettre une participation tardive à l'audience, en l'occurrence celle de M. 
Lasserre, ail-delà de sa date Üe clôture sans léser des citoyens qui ont renoncé à l'idée 
de présenter des mémoires ou présentations orales tardivement devant la commission. 

Par ailleurs, M. Lasserre est libre de nous transmettre des documents qu'il juge 
pertinents au projet dans la mesure où cela se fait au plus tard le 23 février 2007, date 
limite déjà annoncée par le président de la commission pour la réception de telles 
contributions. 

La commission vous remercie de votre intérêt ainsi que votre contribution à ses travaux 
et vous prie d'agréer ses sentiments les meilleurs. 

José, Primeau 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 

_ _ _ _ _  Message d'origine----- 
De : GASTON CADRIN [mailto:gcadrin@syrnpatico.cal 
Envoyé : 14 février 2007 16:55 
À : Primeau, José, (BAPE) 
Cc : ppsenechal@globetrotter.net; lafram@qc.aira.com; Guinoml@parl.gc.ca; bigrabl 
@parl.gc.ca; cretepl@parl.gc.ca 
Objet : Documents concernant M. Lasserre et Rabaska 

Bon j Our Madar7.e Primeau, 

Corne vous voyez nous continuons à vous transmettre des informations, c'est 
difficile de stopper brusquement les bonr.es habitudes . . .  

J'ervoie aujourd'hui à l'attention de monsieur Samak et de XM Paré et 'rraubb, 
le communiqué émis aujourd'hui l o r s  d'ur point de presse concernant 
l'opinion de l'expert Üu Saint-Laürent et géographe réputé, M. Jean-Claude 
Lasserre, sur le dossier Rabaska. Si : i te  à l'article du Soleil, du 29 janvier 
O7 où on citait le géographe, M. .Andr& Stainier cormsniq.ja a-.rec Lasserre 
a f i n  de vérifier ses affirnaticns. La réponse a M. Stain~ier fut acneninée ie 
3 février, c'est ce q<je nous désirons faire connaTtre 6 ia Cormissioc. Je 
joint égalenerr üne breve présentation de Iean-CLasde Lasserre et les 
courrie:s originaux. 

DEMWVDE 
Au nom du G I R M ,  je dem e que la Conmission entende e?. privé K .  Lasserre, 
sachant que son fils Fr ric est B l'Université Laval, il poùrrait vous 
faciliter la concrétisation de cette cienande. mon avis, il serait 
inadnissible que la Cormission se fie seslement aux &onces Fiu promoteur et 
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à la Corporation des pilotes, lesquels ont une grande influence sur le 
processus Termpol. De plus, toutes les questions concernant le déveioppement 
futur du transport maritime dans l'axe Saint-Laurent/Grands- Lacs, personze 
jusqu'à ce jour n'y a répondu. On ne peut prendre une décision corne 
celle-là ayant cne incidence aussi contraignante sur la navigation 
laurentienne à la légère sans considérer l'avenir de cet important axe de 
navigation. 

Gaston Cadrin, prés. du GIiWM 
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